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Aujourdhai~jourdeta Pentecôte, les ateliers
étant fermés~ la PRESSE ne paraîtra pas demain
tundi.

PNNBSSE &TFRAM<RÈRE.
PRESSE ALLEMANDE.

PRUSSE,~erHn, S mai.–Le bruit se répand que M. de Lottum,ministre
des Snances,'succéderaà M. Ancitton en qualitéde chancelier du ministère
des affaires étrangères.Deax secrétaires d'état seraientappelés a ('assister,
etMM. Eichhornetd'Arnim sont désignes pour remplirces (onctions.

(Gazette de BaKOMfe.)
–La crise financière et les nombreusesfaillites déctarées en Angleterre et

en Amérique,commeccentà produiredans ce royaume une reaction très
sensiMe.Des maisonsimportantesont fait Mttite tant a Etbingqu'aDant-
zick on craint pour certainesmaisons de Hambourg: teur ruine etitratne-
rait les plus désastreùsefeonséqùencespour le commerce. (Mem.)

PRESSEAN&LAtSE.
ANGLETERRE.LoKd)-<M,il mai.–Cematin, & dix heures, ia majorité,

en faveurde Burdett, dans te district de Samt-Georges,dépassait400. C'est
ta, en effet, que se trouve sa force principale. La foute qui remplissait ta
place du pott de Covent-Garden,a été considérable pendant toute la matinée.
Des corps de musiciens atttient de côté et d'autre portant les couleurs des
candidats.La mei))e~re humeur a règne, et les opérations se sont faites très
regu)ièrem<'nt. H est probableque la grande massedes électeursprivera un
peu avant ta fermeturedu pot), fixéeà quatre heures.

4 heures et 1)3. Voici te nombre des voie. )ors de ta etotare du pott à
quatre heures Pour Burdett, 5,54t pourLeaderS,98t. Majorité en fa-
veur de Burdett, 560. (G<o<x'.)

–I) résulte du rapport général concernantla dernièrequête faite au pro-
fit de M. O'Connett,qu'itaetëpcrcu, enj855,20,189tiv.ster).15s.5d.
Cette somme a été absorbée par les frais de t'ëtection deM.O'Connet), de-
puis 1S35, car on les évalue à plus de 19,000 liv. sterl. La quête prochaine
constituera le fondsO'Conneft pour les années 1856 et 1857. (Sun.)

PRESSESUISSE.
smssE.–Por~H<rM! 9 mai.–A l'occasionde ta suppression der~Mem~e

de ~MT-ete, le parti de l'aristocraties'est réuni te 50 avril à BrieMwyter.Les
principauxchefs étaient t'aneiealieutenant de justice Fisher ett'ex-grenier
de bailliage Schaerer.n y avait environ 800 peisonnes qui ont été régalées
gratuitement. Schaerera prononcéun discours.

M. Miche), membredu grandconseil, ayantvoulu prendreta parole, a été
hué et maltraité.

Le discours insurrectionae!qu'it
a prononcén'a pas tardé à produire seseffets.

Le préfet d'Interlacken, après avoir entenduplusieurstémoins, fit compa-
ra!tre Schaerer auteur du discoursinsurrectionnettenu a cette assembtée
t'interrogea et te 8t conduireimmédiatementa Berne, où il est arrivé dans
la nuit de samedi à dimanche. Le même jour, le vice préfet se trMsporta a
Brienzwyter,pour interroger et mettre au besoin en arrestation t'aubërgiste
Huggter,chez qui t'en s'était réuni; mais it rencontra de la résistance et neput exécuter son mandat..

Dans la même nuit, tes meneurs reactionnairesse réunirenta Briecz, et
ils se séparèrentà une heure du matin pour parcourir le pays, appeler leurs
partisans aui armes, et marcher ensuite .mr Intertacken,et de là sans doute
sur Berne.
Mais, dès le matin, le préfet informéde ce projet, avait envoyédes ordres

de marcheaux milices du district, et prévenules préfetsvoisins ainii que le
gouvernement.

Vers quatre heures, environ 400 hommes s'embarquèrentsur te lac avecdeux piècesde canM se dirigeant sur Brienz et peut-êtrede là vers t'O-berhasli.A neuf heures du soir, MM. tes conseillers d'état Kohter et Jaggi sont par-
tis de Berneen qualitéde commissaires nommés pat le conseil exécutif, ettts seroatarrivés ce matin sur les tieux. (He~etie.)

FSA~<FAEMS(,:B3mai.
La pétitiond'un sieur Quédeville, adressée à, la chambre des. dépu-

tés, a été aujourd'hui pour la vieillepresse une occasion de se montrer
sous un point de vue sinon très nouveau,du moins très curieux. Cette
pétitiona pour objet de demander ierëtaMissementdes maisons dejeu;, légalementsuppriméesdepuis !a dernière session, et maintenues

-de fait jusqu'au!"janvier prochain. La vieille presse, la plus patrio-
tique, la phis dévouéeaux intérêts populaires,appuie fort la pétition
du sieur'QnêdeviHe,et met toutes phrasesau vent pour démontrerquetes maisons de jeusontune institution précieuse,à )a condition néan-
moins d'en sanctinerle revenupar un emploi en diverses œuvres pie:.

FEUILLETON.

M. LE BARON TAYLOR, AU THEATRE FRANÇAIS. (~)

Il y a des hommes dont l'existence est un long dévouement selon
)a prédisposition deleurs caractères, ou selon les évènements qui
)eur ôtont souventune a une leurs illusions les p)as chères; ces dé-
vouementsont pour objet Jes rois, les femmes ou les arts il arrive
par fois que le désillusionnementva jusqu'au bout; et alors forces de
renoncerà leurs croyancesterrestres, its se réfugient dans !e sein de
la religion,et se dévouentà Dieu, seule puissance rémunératrice, qui
n'est ni décevante comme les arts, ni ingratecomme les femmes, nioubtieuseeommelesrois.

Ceux-là sont les forts et les grands; les ames médiocresacceptent
toujours, mais ne donnent jamais. En revanche,cites jugent, carettes
font la majorité; aussi traitentelles ceuxqui se dévouentaux roisd'es-=claves, ceux-qui se dévouent aux femmes de niais, et ceux qui se dé-
vouentaux arts d'insensés. H n'y a pas jusqu'au dévouementà Dieu
qu cites ne calomnient pour eiïes, les croyantssont des cagots ou deshypocrites..

Heureusementou mameureusement,selon que l'on sera de l'écolephttosophtqueou de l'école chrétienne, ces dévouements sont rares.
Aussi méritent-ils d'être mentionnésen passant. Nous ne partonspas
des dévouements aux femmes; ceux-)a, pour le plus, souvent, sont so-Jttatres, sitencieuxet ignorés. Nous ne parlerons pas des dévouements
aux rois; ceux-Jàsont éclatants, puMics et vaniteux. Nous parlerons
des dévouements à l'art, et non pas encore des dévouements produc-
teurs qui trouventleur récompensedans la productionmême, qui sor-tent du Conservatoire, du Musée ou du~Theutre, comme Listz. commeDeiacrojxou commeVictor Hugo, une couronneau front; mais du

(1) Nous comptons puMier trois artMessurM. le baron Taytor Le pre-m.er comprendra comme on le voit, sa gestion au TMatre-Francais, de 1825à 18ol, le second, sa mission en Orient, d'où it ramena t'Obë~quedu Louo-
sor et le troisteme,sonvoyage .en Espagne, où, par ordre du roi, it acheta lamagn.nque cotteetton de tableaux,qui sera incessammentexposée, non-seu-~ad~a'ti.ncuriosité, croyons. d'avance,àl'admirationdu public:

Ceuxqui lisaientautrefois les vieuxjournauxn'ontcertainementpasij
oubliéles belles tirades contre le jeu dont ils remplissaient

annuelle-
ment leurs colonnes, au retour de chaquebudget. Il n'ya pas de pein-
tures touchantes ou terribles qu'Us n'aient faites de la matheureuse
passion qui pousse ceux qui ont de l'argent à le dépensersur âne
carte, et pasd'anathème qu'Us n'aient lancé contre les gouvernants

assez infâmespour accepter les quinzemilitonsd'impôtsque lesjoueurs
consentaient à leur payer régulièrementet spontanément. La vieiHe
presse a danç criesi long-tempset si fort, quelegouvernement, qui
n'a .presque jamais le mouvement libre ni' dans ce qu'il accorde, ni
dans ce qu'il refuse, s'est range du côté de cette morale si rigide et si
désintéressée, a fait main bassecoup sur coup sur la.Ioterie et sur les
~maisonsde jeu, et a demandé aux contribuables purs et honnêtes quin-
ze millionsqui ne fassent pas contaminéspar la roue de la fortuneou
par le valet de carreau.

Jusque-la.toutallait bien;'les loteries clandestines s'organisaient,
et ceHes-ci sans aucun contrôle public les maisons de jeu s'en allaient
à Bade et ailleurs, entraînant avec ellescesjoueurs maniaques(n'ya-
't-Npasdeft'mamesen tout?) veaas de Mtâres, deNewyorck,deBer- o

lin ou de Saint-Pétersbourg,pour dépenser à leurguise leur fortuneà J

Paris, et dontle départprivait par conséquentle commerce etieshô-
tels de ces déploiements de luxe qu'un joueur ne s'épargne jamais; la
morale ne gagnait rien du toutcela, parceque la moraleexiste à Ba-
de aussi bien qu'ailleurs, et le trésor y perdait quinze millions; mais
la vieille presse avait paru se donner les dehorsd'uneaustérité philoso-
pbique et d'noe pruderie religieuse,surtout la vieille presse avait eu
une occasion de plus d'attaquer le gouvernement, et cette considéra-
tion suffisait toute seule.
Mais voici que le gouvernement ayant fait ce que les journaux de

l'opposition lui demandaient,il est arrivé tout naturellementque l'op-
position et le gouvernementse sont trouvés d'accord une fois dans la
vie. On comprendque pour la vieille presse, une pareille situation est
intolérable penser comme le gouvernement,ou mêmesounrirque le
gouvernementpense comme elle sur un seul point, c'est ce qui lui est
parfaitementimpossible. Maintenant doncque le gouvernement s'est
avisé de lui accorder la suppressiondes maisons de jeu, elle se hâte
d'en demanderle rétablissement, ce qui lui constitue deux ou troisan-
nées d'opposition devant eile,jusqu'au momentoù les maisons de jeu
étant rétablies,elle en pourra redemanderl'abolition,et cœ<er~.

Ceux qui tiroot ceci savent bien que ce que nousécrivons-la n'est
point une plaisanterie. L'opposition,qui ne voudraitpas pour un mil-
lion avoir une idée de son chef, et qui se borne, comme le disait judi-
cieusementl'an dernier le JoMm~< e<MConMMo'ce~ à discuteret à
contrecarrer les idéesdes autres, n'a d'autre système de conduite que
de dire non quand le gouvernementdit oui, et de dire oui quand le
gouvernementdit non. Ainsi, quand elle a demandéinstammentpen-
dant plusieursannées l'abolition des maisons de jeu, elle a eu bien
l'air de déduirequelquesraisons sérieuses, mais la preuve que ce à
quoi elle tenait ce n'était pas le triomphede ses idées, mais le triom-
phe de ses taquineries,c'est qu'ellecombat elle-même,et avec autant
de chaleurque jamaisses raisonsd'autrefois,qu'elle trouve complète-
ment fausses, complètementabsurdes,en quoi t@ut le monde sera de
son avis, avéc cette variante et cette addition seulement,que ses rai-
sons d'aujourd'hui n'ont ni moins de fausseté, ni moins d'absurdité.

La PrcMc n'existaitpas encore lorsque la loterie et les maisons dejeuont été abolies. Ellen'a pas eu parconséquentd'opinionà émettre
sur ça sujet. Toutefois, si elle en avaiteu une à exprimer,elle n'aurait

pas été celle qui a triomphédevantles chambres.
Nous avons bien souvent entendu parler, surtout à l'occasion de la

loterie et des maisons de jeu, d'impôt immoral. Nous autres, nous ne
connaissonsqu'une seule espèce d'impôtimmoral,c'est celui qui de-
mande aux contribuablesl'argent qu'ils n'ont pas.

L'impôt qui demandeimpérieusementsa cote à l'ouvrier sans ou-
vrage, au cultivateur grêlé ou inondé, et qui, s'il n'est pas satisfait
dans le délai légal, vend les meubles du premier et la vache du se-
cond, nous semble un impôtfort immoral.
L'impôt qui prélève une partie des pertes et gains qui se font au jeu
n'arien ea soi, nous l'avouons, qui nous révolte bien fort. Quand un
individuperd de l'argent, c'est une preuve qu'il emt. L'état qui se

dévouementplus efficace et plus poissant, de celui-là quia dispute la
couronneà la médiocritépour en faire don au génie. Car.. à celui-là, il
ne reste rien que les haines de ceux dont il a froissé l'amour-propre;
et souvent iln'a pas même,pour consolation, la reconnaissancede ceux
dont il a comNel'orgueil.

Parmi le petitnombre de dévouements de ce genre qui ont passé
devant nos yeux,certes, le plus incessant et le plus désintéressé est
celui de Taylor.Nommé commissaire du roi près Je Théâtre-Français,
en 1835, il entra en fonctions dans une de ces périodes, qui, au pre-
mier coup qu'elles leur portent, éprouventles hommes. Taylor était
essentiellementdoué de cette jeune nationalité qu'on a long-temps
confondueavec le vieux libéralisme,et entre lesquelsla révolutionde
juillet a tracé une si lumineuse ligne de démarcation; aussi Taylor
n'était il pas dévoué aux hommes, mais aux principes; le meilleur
roi, à ses yeux, était celui qai devait le plus faire pour l'honneur de
la patrie.Il en résulte que, repoussanttoujours la questionde dynastie

pour la questionde progrès,il demeura fidèle à la gloire du pays, quel-
que~fût le roi qui le gouvernât.

Après le portrait de l'homme, passons à l'état des choses.
Au moment où Taylor fut investi du commissariatroyal, le Théâtre-

Français se débattait dans sa vieille anarchie. Talma et mademoiselle
Mars en étaientIf roi et la reine, mais de nom seulement.Quant à )eur
pouvoir, il était restreintà l'inuuencede leur talentdans les questions
personnelles.Une 'espècede régencedémocratique, se composant de
toutes les nullitës~paralysaitla volonté de ces deuxgrands artistes,qui,
repoussés par une force envieuse dans l'ornière de la routine, appe-
laientà leur aide la générationnaissante, qu'ils devinaientpar instinct
devoir être celle du progrès.

De son côté, le public commençaità se lasserde la littératarede
l'empire; jPM!~ -5~'Ma.et~jÉco<6f/M ~tet~~r~, lui étaient ap-
parus avec des horizons poétiques et nouveaux comme Christophe
Colomb eh voyant des algues et des oiseaux, il devinaitqu'il était près
d'un sol vierge et fécond; alors arriva Taylor qui prit le gouvernail du
vaisseau, et qui cria ~re

Depuisdix ans la Comédie-Française avait reçu, et tenait enfouie
dans ses cartons, la tragédied'un jeune homme; car, à cette époque,
il fallait faire à la royale administrationde la rue de Richelieuun sur-numérariat décennal. Un hommevieillissait entre la réceptionet la re-

fait sa partea ces rencontresn'opère donc jamais sur te nécessaire
sur l'indispensable des contribuables,puisqu'ilne prend pas j'argen~
qu'on veut jouer, mais l'argent qu'on a joué. Même l'impôt sur les
joueursnousparaît ressembler assez aux dispenses que le cathoticisme
impose aux personnesqui désirent s'exempterde la règle en un cas
donné, et qui reparent un peu, par lebien indirect dont leur amende
est l'occasion,le mal que touteinsubordinationfait à une doctrinegé-
nérale. H est bien évident que le jeu est en soi une passion fâcheuse,
en ce qu'elle détourne du travait et de la vie régulière; mais outre
que cette passion .est heureusementfort circonscrite,que les joueurs.
de professionsont rares, que la plupartdes gens sont trop occupes pour
jouer, il est facile, en concentrantle jeu sur deux ou trois points,de
iesurveitier, delui imposer des conditions, des limites, de lui faire
sa part, comme aux incendies, et tout en tolérant un mal, d'en tirer
tout le parti possible. On outre, il faut être bien convaincu que sup-.
primerles roues et les cartes,ce n'estpas supprimer le jeu que cette
passionprend sa sourcedans mille causes morales, comme la dissipa-
tion, la paresse, l'envie de briller que c'est à cescauses qu'il faut s'at-
taquer, etnpnpasàleurseffets, sous peine de perdre son temps; et que
ia destruction des cartes n'amènera pas plus la destruction du jeu,
que la destructiondes maisons de prostitutionn'amèneraitla destruc-
tion du libertinage.

En toute chose, qui nedétruit pas les causes, ne détruit rien.
D'unautre côte, et financièrementparlant, il nousparaît que c'est

une sottise de se priver des impôtsqui se lèvent tout seuls, qui vien-
nent d'eux-mêmes dans la caisse, queues contribuablespaient de leur,
propre mouvement,et qui, endeiinitive, ne sont jamais prélevés que
sur un fonds jugé fonds de luxe par ceux-là qui se l'imposentvolon-
tairement.'Lesimpôtssont, en général,une charge si lourde, si écra-
sante, si vexatoire, quelquefoissi odieuse et si inique, qu'on devrait
garder précisémentceux qui n'ont jamaisexige un garnissaireou sou-
levé une réclamation.

La loterie rapportait dix millions et les maisons de jeu cinq mil-
lions. C'étaientlà quinze millions payés volontairementpar des per-
sonnes de conduite irrégulière; il faudra maintenantles imposer par
force à des personnesde conduite régulière. Nous ne voyonspas bien
la moratitede ceia.
Si donc <œ jPreMe avatt existé lorsque les maisons de jeu ont été

abolies, nous aurions combattu la loi qu'ena faite, parcequ'il faut y
regarder à deux fois avant de se priverd'un impôtqui est payé volon-
tairement mais aujourd'huique ta loi est établie, l'abolition des mai-
sons dejeu sanctionnée,l'impôt rempiacê, nons nous déetaroaspour
les choses consommées, parce que s'il y a quetque chose de pis que de
faire des lois médiocres,c'est de faire des tois inutiles.

Les élections municipales vont avoir lieu, elles ont été Exëes parl'ordonnance royale,du 20 mars dernier,au 15 mai, et ettes devront
être effectuéesle30juin. En 1834, l'ordonnancedu 9 septembre les
avait indiquéesdu 1" octobre au 15 décembre.Cette différence de
date doit être remarquée elle a son importance.L'art. 17, paragraphe
2,de la loi du 21marsl831,portetextueilement:«~M60!Me~HM<-
MtC~CMKC~efOM!fC)MMf6~p<M"~t0~c<0!M<M ~-OMa)M.N Or,
aù 15 mai, il n'y aura d'écoulé que deux ans et demi depuis tes élec-
tions de 1834. Il pourrait arriver, à ce compte,en cumulantà chaque
période de réélection,un pareil terme de six mois en moins, que ies
censeitters ~m~~c~Ms poMf six <MM, ne restassenten fonctions
que cinq ans; ce qui est contraireà l'esprit et à la lettre de la toi, aussi
bien qu'une période de deux ans et demi substituéeà la période lé-
gale de troisans.

Les élections de la gardenationale doivent être faites aussi cette an-
née, dans tous les départements,aux termes de l'art. 60 de la loi du
22 mars 1831. EUes avaient précédé les élections municipalesen
1834, et on devait espérerqu'eues auraientlieu en 1837, au moins
quinzejours avant la clôture des listes des électeursmunicipaux.Cxée
au 31 marsdechaque année. Cette marche aurait eu pour résultatde
fairedisparaîtredes listes une choquanteanomalie, en y faisant por-
ter, aux termes de l'art. 11 de la loi du 21 mars, les officiers delà
garde nationale Nouvellementélus, à la place de ceux qui, perdant cette
qualité,ne devraientplus y Sgurer. Il est difncile de s'expliquerpour-

présentationde sa pièce parfois encore, il mourait, et la pièce, fût-
elle un chef d'œuvre, était enterrée avec lui.

Or, ce jeune hommedont on avait reçu la tragédieil y avait dix ans,
se nommaitPichalt. Quoiqu'il n'eût alors que trente-cinq ans, il était
plus près de la tombequ'unvieillard; commeChatterton, il mangeait
depuis son enfance un pain trempéde larmes, et, comme AndréChé-
nier, sentantqu'il aHait mourir, il se frappaitle front du poing en di-
sant dêsespêramment « II y avait cependantlà quelquechose. »Ce qu'il y avait dans le front du pauvrepoète, ce fut Taylorqui le
découvrit; il mit instinctivementla main sur ZeMM~<M, dès la pre-mière page, il reconnutune versincation incorrecte, rude et Bêvreuse,
mais enivrantecomme un cliquetisd'armss de tempsen temps jaillis-
saient comme une flamme, au milieu de l'hémistiche ON à la fin du
vers, les mots de patrie et de liberté. Ces mots, toutes les fois qu'on
les prononçait,c'était les éclairs de l'orage, et ie parterregrondait,
pareil au tonnerre lointain d'une révolution.

Il y avait donc deux chosesà vaincre: l'apathiedes sociétaires, lessus
ceptibilitêsdelacensure. Taylorprit L~<mM<<M,alla trouverTalma, lui
lut lapièce.Talmaréfléchit long-tempsettrouvala pièce impossibie, car
Talma était un caractèreardent au ~ésir, mais timide à la lutte il ap-
pelait de tous ses vœux la révolution littéraire, et tremblait aussitôt
qu'il s'agissait de la proclamer. Taylor insista, Ta!ma, facile à con-
vaincre,fut convaincu on prit un rendez-vousoù Pichalt fut appelé,
et là, séance tenante, les correctionsfurent débattues et arrêtées, huit
jours après elfes étaient faites. Le pauvre cygne mourant sentait qu'il
bavait pas de tempsà perdre pour faire entendreson premier et son
dernierchant.

Alors commençaun autre combat; ce fut celuide Taylor contreI&
ministère.Il y avait danscettepièce deZeMM<<<Mque beaucoupont d~~
oublié peut-être, cinq cents de ces vers d'allusionsdontun seul fai%{fà
cette époque un succès d'oppositionet par consëqueutde vogue. li~tut~~
emporter cescinq cents vers les uns après les autres comme les ou~rag~
avancés d'une forteresse tyrannique;rienne rebuta Taylor,ni mat~s~\
foi ministêrieUe, ni stupidité gouvernementale,ni crainte anstocratt~e.
Après trois mois d'escarmouches,de combats et de batailles, il rcnn~
au Théâtre-Français,prêt a tomber de fatigue comme le guerrier de
Marathon; mais comme le guerrier de Marathon rapponaatuaebran-*
che de laurier en signe de victoire.



quoil'administrationa cm devoir procéderdans le sens contraire à ce
quelebonsensindiquait.

En terminantson compte-renduau roi sur les élections municipa-
les de 1834, M. Thiers, alors ministrede l'intérieur, s'exprimaitain-
si «Lajurisprudenceduconseil-d'état et les instructionstrès develop-
Npëesqui ont été publiées depuis 1831, ont supplééà des lacunes et
B éclaire des difficultés que présentait la loi du 21 mars. Peut-être se-

x rait-ilconvenable de donnerà quelques- unesde ces solutions la sanc*

t tion législative, et de modifier en même temps des dispositions dont

))l'expériencea révélé les inconvénients. Je m'occupedonc de re-
Mcuei~ir les observatiens que l'applicationde la loi du 21 mars 1831 a
» pu fairenaîtredepuis quatre ans, et j'examineraisi elles doivent don-
)< ner lieu dès ce momenta des changementssusceptibles d'être formu-
N les en dispositions législatives.

M. d'Argoutavait songé, avant M. Thiers, à faire subir des medi-
Ccationsà cette loi, qui est la charte des communes, et il avait pré-
senté à cet effetun projetde loi à la chambre des députés; mais il fut
tout d'abordsi mal accueilli,qu'il n'eut pas même les honneurs d'un
rapport.

Cette tentative n'a pas été renouvelée. M. Thiers s'il retourne ja-
mais au ministèrede l'intérieur,ne sera probablementpas disposé à
réaliser les changementsqu'il méditait eu 1835. La loi demeurerait
intacte,grâces sans doute aux modifications subies par l'hommed'é-
tat~).

Quoiqu'il en puisseêtre, la loi va fonctionnerde nouveau avec sa
puissance native,et si elle a pu être appliquée, sans péril, a de graves
époques,à travers l'agitationdes esprits et la perturbationproduite
par le choc des opinions, elle le sera plus sûrementencoreet cettean-
néeetàl'avenir.

Les électeursn'en ont pa: moins de sérieux devoirsà remplir, et
nous formons des vœux ardents pour qu'ils n'en oublientaucun dans
cettecirconstance.

En 1834, le nombre des électeursinscritsétait d'environ2,800,000
(2), dont 2,720,000 censitaires et 80,000 adjointsou inscrits à raison
de leur professionou fonctions.

1,600,000 seulement se sont présentésaux électionset ils avaient à
nommer 220,000conseillers.

Aussi, dans beaucoup de localités, un trè.< petit nombrede suffrages
a souvent conféré la qualité de conseillermunicipal.
H est vivement à désirer que ces faits ne se renouvellent pas ils ac-

cusent hautementles électeurs. Les élections, pour être vraies, pour
être l'expression de la majorité, doivent a t'oir lieu par le concours
d'une véritable majoritéimposante,récite, absolue, contre laquelleil
ne soit pas possible de protesterou d'équivoquer; qui commande le
respect aux envieux,aux turbulents et à tous ceux qui ne veulentobéir
qu'à leurs passions ou à leurspréjugés..
Mais si nous considéronsle concours du grandnombre, comme la
base d'une électionprépondérante, nous voûtons encore qu'eue soit
libre, spontanée, éclairée, et non le produit de basses intrigues, d'i-
gnobtes réunions de cabarets, comme il est arrivé quelquefois;nous
désirons que les électeursne frappentpas d'ostracisme, par envie, les
meilleurs citoyens,les plus éclairés et les mieux placés pour défendre
avec indépendance, succès, économie, les intérêts de la commu-nauté.

Quandil est question d'une élection,soit qu'il s'agisse d'un député,
d'un membrede ronseU-gënératou de conseil d'arrondissement,d'un
officier de la garde nationa)e,ou enfin d'ua conseiller municipal, il
faut faire appel a ses plus nobles sentiments, parce que l'élection com-

porte non un intérêt iso)ê ou sans portée mais les intérêts du pays,
le bien-êtrede tous, et qu'il serait misérable odieux, de les oublier,
pour n'écouter qu'une basse jalousie ou les conseils d'un amour-pro-
pre malheureux.

La chambredes députée après le rapport de plusieurspétititions et

(')) M. Thiers disait, au re?te, psge 4 du même travail C'est à peine si
dans57,1SOassembles, amqueU<:s ont assisté p;csde '),600,<!00électeurs,
oa peut citer quetques actes assez repréhensibies pouravoir motivé des me-
sures Scrcpres-ioa, soit de la part de l'administration,soitdecetle des tri-
bunaux. On ne saurait trop signaler ces faits importants., et qui honorent le
caractère nationa!: »

(3) Ce chiffre doit être élevé aujourd'hui par l'accroissementde la popula-
tion. E!le'~taitemS54de 5t,888,750 (non compris la \iHe de Paris, dont les
électiatts sont réglées par une loi spéciale). D'après le dernier recensement
o{Ec:eI, el)ee!t maiatenjDtdf. 52,651,784(toujours Paris excepte, qui ren-
ferme 909,)2S habitants,et qui porte't)populationtota)ea55,S4S,9tO).En
sorte quêta différence entre t854 et 1857 est de plus de 700,000 âmes. Le
BombredM électeurs s'élevera proportioanetiemcnt,c'est-a dire qu'il sera
augmenté de 70,000 efuiron; et les conseillers municipaux,formant la moi-
tié sortante, qui s'élevaient, en i854, à 320,000, éprouveront egalemenU'in-
Btiencé de la marche ascendantede la population.

Alors il fut questionde monter l'ouvrage.Le comitése rassembla
pour arrêter ia mise en .scène le régisseur proposa toutes les défro-
qués romaines pour habiller les soldats grecs, son palais de Thésée
pour la tente de Xerxès, et son /brMm t'oMKMMtm pour )e passage
des Thermopyles Taylor prit son crayon, dessina des décorations et
des costumes neufs et ordonnança au bas de ces croquis une somme de
quinze mille francs: pendanthuit jours'ily eut émeute rue Richelieu;

et quelques-unesdes hames obstinées, dont s'honore le commissaire-
royal,datentdu jour de la mise en scènede Le'OHM~M..

La pièce fut jouée jamais on n'avait vu rien de pareil au Théâtre-
Français comme décoration,comme costume et comme mise en scèse.
Au lever du rideaude chaque acte jetait des cris et des trépignements.
Talma fut sublime. On nomma l'auteur, on nomma te dé orateur, on
nomma ia metteurenscène; itn'y eut que Taylor que l'on se garda
bien de nommer; maisl'auteur t'embrassa,en iatdisMt: "Je vous
remercie, vous venez de donnerdu pain pour deux ans à ma veuve et
âmes enfants.

')
Du jour de cette représentation mémorable,il y eut révolutionau

théâtre toutes tes hautes intettigcnnes de )a Comédie-Françaisese
réunirent autourde leurpatron etde leur reprësentaM ce fut alors que
Tatma, aussi, sentant qu'il aHait mourir, demanda qu'on Ini fît un
convoi impérial Taylor monta le C/Ktt'~cs FTde M. DetavULe Tai-,
ma y fut plus sublime qu'il n'avait jamais été; mais, frappé sur son
char de triomphemême, it më)a son agonie à celle du pauvreroi insen-
sé qu'i! était chargé de représenter. I

MMo Mars restait sente U fst vrai que, comme Médëe, c!!e pouvait
dire Mo~, et c'est asse? "On distribua les rôles de Talma à ses
héritiers. Chacun tira a soi quelque chose des armes d'Achilleet du

royaume d'Atexandre;Michetoteut Tibère, et Firmin Le Tasse.
Cette dernière p'èce eut, comme chacun le sait, un grand succès:

Firminfut très b°au, MUe Mars fut subiimc. On n'oub'ia point poer
ce)aTa!ma.mais on vit qu'on pouvai: s'en passer; car heureusement
le Théâtre-Françaisn'étaitpoint soumis à la loi salique, et le roi mort
il pouvait élire une reine.

Ce fut alors que Taylor rêva un cpup.d'étatbien autremeat hardi
que tons ceux qu'il avait déjà faits i) ayisa que le Afec~~c <<6Fi-
~<M' suspendu depuis douze ans, pourrait être arraché au cachot de

l'inquisitioncensoriate;il Ctsi bien, q'~i! obtint non seulement revision

le vote de deux projetsde loi d'intérêt locale a adopté !a loi sur les sels ]àsixvoixdemajoritë.
PRÉVARICATtON. !LLÉGAUTË.

F<tt~ ~r<H;MSOMt~M a M. <6 ntMMS<f6 des /?MCtKCCS,CMMM~Pf-
m~~ca~ cour des CO?Mp<6N.

M. le directeur de l'administration des postes, aujourd'hui comme
les jours précédents n'a fait payer au Jcm' ~cs D<!6cKs., à la
Gazette c~c France, à la P~M? et au Tentas que 4 centimesau lieu
de 8 centimes, soit une différence de 520 fr. sur treize mille exem-
plaires que ces quatre journaux expédientpar la poste; ce qui, depuis
que l'arrêt de la cour decassation a été rendu, forme déjà un total de
1,560 fr. dont M. Conte doit être chargé en recettes, sans préjudice
des droits du trésor public pour tout le temps antérieurà l'arrêtrendu
lelOmaiparlacourdecassation.

Reportdes 11 et 12 mai pourdroits non-perçus. 1,040 fr.
13 mai pour droite non-perçus. 520

Total à porterau débit personnel de M. Conte.. 1,560fr. `

U~e feuille des CotMMMMMces M!t<cs ayant 60 décimètres car-
res, a été taxée aujourd'hui à 10 centimes par l'administrationdes
postes, et la feuille duTew~MÊME DtMENSKM~à 4 centimes seule-
ment l

Est-ce là ce qu'il faut appeler l'c~ttc </6f<M~ <? <<~ ?
L'administrateur, qui depuis sept années ordonneou tolère un tel

arbitraire fiscal, peut-il conserver plas long-tempsses fonctions?
Telles sont les deux questionssur lesquelles M. le ministre des Ë-nances

sera prochainementinterpelléà la tribune.
Un mémoire contenantdes faits très graves contre l'administration

despostes sera distribue la semaine prochaineaux deux chambres, à
la cour des compteset au conseil-d'état.

II est temps enfin qu'on sache ce que l'adroit charlatanismede M.
le directeurdes postes a pu couvrirjusqu'icid'ignorance,d'arbitraire,
d'illégalités et d'injustices. Une opposition énergique aux abus, voilà
l'opposition que nouscomprenons, co~fe ~Mc c<~e, et que nous
considérons comme un des plus impérieuxdevoirs du contribuable.

En France, tout le mondeblâme, mais personne ne sait résister. Il
est temps que l'opposition change de forme; elle a trop long-temps

consisté dans de grandsmots, monnaie couranteet usée, frappée à
l'efGgie des partis, c'est aux seuls noms du droit et de la loi méconnus
qu'elte se doit maintenant faire, non en cr~t</MCMt<, mais en 7'e~M-~n.<

II nous était réservé de donner l'exemple de cette oppositionnou-
velle.

Cet exemple nous le donnons.

Le Mo~teMf publiera prochainementune ordonnance, laquelle
apptiqueraaux condamnéedisciptinairesdeia garde nationale l'amnis-
tie accordée aux détenus poUtiques.

dtromittne.
Hier au soir, M. le président et le bureaude ta chambre des pairs ont

eu l'honneur de présenter à S.M. les projets de loi adoptés par la
chambre dans sa dernièreséance.

Dans ta soirée. M. le préfet de la Seine, M.' te générât Pajot, M. le
maréchal duc de Dalmatie et M. le due de Castrie ont eu l'honneurd'ê-
tre reçus par le roi.

S. M. a travaillé avec M. le ministre de la marine.
Aujourd'hui le roi a présidé !e conseil des ministres.
Après le conseil, M. le président de la chambre desdéputés a eu l'hon-

neur d'être reçu par te roi.
Le due de Nemours fera, après les fêtes du mariage, un voyage enAllemagne. Son attesse royale passera d'abord à ta cour de Meck)en-

bourg pour féliciter ie grand-duc. Le prince ira jusqu'en Russie, où une
entrevue lui sera ménagée avec l'empereur. Le général Gourgaud accom-
pagneraleducdeNemours.

C'estle 34 que la princesse Hélène de Mecktenbourg arrivera à la
frontière. La remise de cette princessesera faite avec une grande solen-
nité. Deux tentes seront dressées à la limite de la France et de l'Allema-

gne. La princesse Hé!ène sera reçue par M. leduc deChoiseul et par
les autorités civiles et militaires du département.Une salve de trente-six
coups de canon annoncera son entrée sur le territoire français deux es-
cadrons de cavalerie et un bataitton d'infanterielui rendronsles homma-
ges dus à une princesseroya'e..

M. le dise de Brogtic, ambassadeurextraordinaireauprès de S. A.
R. la princesse Hélène de Mecktenbourg,part demain pour Futd.
–Le comte d'Armansperg,qui a exercé les fonctions de chancelier
d'état dans le royaume de Grèce; est arrivé le 6 mai à Munich, accom-

du procès, mais encore )a grâce pleineet entièredu condamne. La pièce
fut rendue par M. de Martignac à Taylor te!)e qu'eUe était sortie des
mains de Beaumarchais,et mise en répétition avec une rapidité dont te
Théâtre-Françaisne connaissaitpas d'exemple, et dont matheurcuse-
ment itoublié la tradition. La concession ministérielleétait au reste
si étonnante, que l'on n'y pouvait croire. Le jour de.]areprésentation,
plus de troiscents jeunes gens du parterre suivirent l'ouvrage la bro-
chure à ia main. La surprise d'une teUe victoireenchaîna presquetes
applaudissementspendant tout je cours de ]a représentation;mais à
la fin, ils éclatèrentfrénétiqueset redoublés.Non seulementun chef-
d'œuvre venait d'être rendu à la scène, mais encore une conquête po-
litique avait été faite.

C'était trop de services rendus par un seul homme à la Comedie-
Françaiïe pour que quelques-uns des sociétaires ne prissent pas ea
haine le dictateur qui faisait si .bien prospéreria république.D'ailleurs
ce parti, si improprementappelé classique, et auquetnous conservons

cenom plus par extrême poiitesse que psr juste application,craignait
une nouveiie invasion dans JacitadeHe sainte. Ta;for venait de se pré-

senter encoreune fois au comité, conduisant unauteur et un ouvrage
nouveaux.Tous deux avaientdes atiuressi singulièrement indépen-
dantes, que t'eitroise'mit dans Je camp, et qu'avecle courageobstine
de la peur, ceux qu'on menaçait dans leur existence attaquèrent le
protecteur, espérant que du même coup qui t'abattrait, tomberaient
avec lui tes protégés. Cette pièce, c'était C/M'MtM~e le nouvel arri-
vant, c'était moi. Qu'onne s'étonne donc pas, non seulementde mon
amitié pour Taylor, mais encore de ma reconnaissance, car ce fut à
cause d& moi qu'it subit, non pas ses premières,mais ses pius cruelles
persécutions.

B:entôt!es haines qui s'envenimentsi titea !a poussière du théâtre
devinrent te!!es; que Tayior recuia devant tant d'ingratitude et d'in-
justice H se retira sous sa tente et laissa Ajax-Lafond et Agamemno!i-
Miche!otcontinuerle sipge de Troie à leur manière.

»Cependantsous cette tente, où on le croyaitparesseusementétendu,
l'activitéqui iui est nature'ie le dcvorai:; il cherchait comment oc-
cuper cet interrègnemomentané il se demandaitquelle gloire lui man-
quait, qu'i! pût donner a~ta France;. Ses yeux se tournèrent vers l'O-
rient, les civilisationsantiquessa déroulèrent devant lui avec leurs mo-
numents gigantesques parmi ces monuments,ii y en avait queiques-

pagnede sa famille et de son gendre !e prince Cantacszéne. H était dé-
barque à Livourne et a passe par Milan, Gênes et le Splugen.

–M.Pontois,ambassadeurde France auxEtats-Unis, est arrivé à Was-
hington.

-M. !e baron deHeeckcren,envoyé extraordinaire et ministre plé-
nipotentiairede S. M. le roi des Pays-Basà la cour impériale de Russie,
est arrive le 4 mai à Bertm, venantde Saint-Pétersbourg.

M. Magnin, curé de Saint-Germain-l'Auxerrois, a envoyé sa démis-
ion à l'archevêque de Paris.
–Par ordonnance de ce jour, M. Demerson,curé de Saint-Séverin,a

été nommécuré de Saint-Germain-l'Auxerrois, en remplacement de M.
Magnin,démissionnaire.

Ce matin même, conformémentaux conclusions du rapport adressé
auroiparM.tegarde-des-sceaux, et approuvépar S. M., l'église de
Saint-Germain-l'Auxerroisa été rouverte. Dès six heures, un grand nom-
bre d'ouvrierscommençaient les réparations les plus urgentes.

Pendant la journée, une certaine aûluence a régné autour de l'église
l'opinian publique s'est constamment manifestéedans le sens le plus fa-
vorableà ce nouvel acte par lequel le gouvernement eSace de plus en
plus le souvenir des discordes civiles.

L'ordonnance d'amnistie a reçu son exécution, le 11 mai, à Doul-
lens,par les soins de M. de la Ville de Miremont, maître des requêtes,
inspecteur-généraldes maisonscentrales de détention,chargé à cet effet
d'une missionspécialepar M. le ministre de l'intérieur,et que sont venus
rejoindre M. Radiguet,conseiller de préfecture de la Somme, et M. le
premieravocat-généralprès la cour royale d'Amiens,en l'absence de M.
le préfet de la Somme et de M. le procureur-général.

A Clairvaux,l'ordonnance a été exécutée sous les yeux etpar les soins
de M. Combes-Siéyes,préfet de l'Aube,et de M. Tourin, inspecteur des
prisons, spécialement délégué par M. I<*ministre de l'intérieur.

A DouUens, comme à Ctairvaux,)a plupart des condamnes ont mani-
festé des sentiments sincèresde reconnaissancepour la clémenceroyale,
des regrets pour le passé, de sages résolutions pour l'avenir.Un certain
nombre manquaient absolument de ressources pour vivre en sortant de
prison lisont reçu du gouvernementles secours nécessaires pour se
rendre dans leursfamilles, et aux résidences qui leur sont assignéespar
l'autorité.

–Parmiles détenus, un grand nombreont été condamnés pour tes
affaires de juin, et on prévoit qu'il pourra s'élever encore quelques diffi-
cuttés sur l'élargissement de plusieurs d'entreeux.

En effet, l'ordonnance d'amnistie ne s'applique qu'aux condamnés
pour crimes ou délits politiques, et dans sa circu)aire M. le garde-des-

sceaux explique aux procureurs-généraux qu'Us doivent rechercher dans
les termes du jugement ou de l'arrêt de condamnation à quelle nature

de faits les peines ont été appliquées.
Or, parmi les condamnésde juin, il en est plusieurs qui ont été con-

damnés tout à la fois pour attentat et, pour meurtre ou blessures; quel-
ques uns même n'ont été condamnés que pour ces derniersfaits. A cet
égard, les instructions ministérielles données aux fonctionnaires char-
gés de faire exécuter les mises en liberté,portent que c'est dans les ter-

mes des questions soumisesau jury, et des articles de la ici appliqués
r__w.~ra" a., a. o.;quu taut reenercner ta quauncanen au crime que aanste cas ou un cri-

me ordtnaire n'est que l'accessoired'un crimepolitique déclaré constant,
l'amnistie jest applicable mais qu'ellecesse de l'être s'il n'y a eu con-
damnationpour un crime ordinaire..

Ces questionssont fort importantes, surtout pour les condamnes de
la Vendée; car on sait que les faits de chouannerie,bien qu'ils eussent
peut-être un principe politique, ne se formulaient devant le, jury que
commedes crimescontre les personnes et les propriétés.

La division Hugon a définitivementreçu une destination. L'ordre
est venu de la faire partir pour les îles d'Hyeres. Cinq vaisseaux, une
frégate, une corvette et un bric): composeront cette .petite escadre d'é-
volution. Ce sont l'Tc/M vaisseau-amiralcommandepar M. Dussault, ca-
pitaine de vaisseau, et monté par l'amiral Hugon le ~ay!Pe<r/, le
~o/;<e~e//o,le Jupiter et le iS'u~'rM ensuite la frégate du premier rang
l'7~/t;gM;'e,la corvetteaviso la -DWge~e et le brick le Pa/MMre.Les or-
dres et la corfeepondance seront transmis par les bateaux à vapeur du
port, qui entretiendront les communications entre le port et les îles
d'Hyeres.

Le vaisseaule TV~e/~seu!restera en commissionde rade, ainsi que
l'T/erct~e, dont les réparations se continuent activement.

–La journée du 4 a été affreuseà Barcelonne les anarcMstesse sont
montrés en armes. Déjà ils s'étaientempares de la place du tribunal, de
la maison de ville et des rues adjacentes.

Trois colonnesde troupes de la reine, chacune avec un canon n'ont
pas tardé à attaquer les factieuxpar des points différents. Le feu s'est
engagé.La résistance semblait être opiniâtre mais ils ont du céder le
terrain et battre en retraite jusqu'àla place Saint-Jacques..
Bloqués sur ce point, et après quelques coups d'une pièce chargée à
mitraille, les républicains se sont rendus dans la matinéedu 5 il leur a
été permis de sortir de laplace..

La tranquillitérégnait; les'portesde la ville étaient fermées.

–Il est à remarquerqu'à l'exceptiondes journauxjudiciaires et du
~V~t'on~,tous les autres journaux se sont gardés.de reproduire l'ar
rét de la cour de cassation. Aucun d'euxne s'est élevé contre le fla-
grant délit d'arbitraire*Sscal commis par M. le directeurdes postes ce-
pendantcette questiontouche vivement et directement quatre grands

uns qu'on pouvait transporter à Paris; de ce nombre était les deux
aiguilles de Loaqsor. La France, si riche de ruines romaines, ne pos-
sédait que l'obélisque-nain que Constantin avait, dans un moment
d'amour, donné à Arles, sa maîtresse. C'était une belle et pacinquo
conquête à faire sur l'Egypte. Jusqu'à présent les empereurs seuls
avaienttenté de pareilles expéditions; mais de nos jours la France est'
une reine qui a pour ministre le génie. Taylor écrivit à M. de Mar-
tignac

« Monseigneur, les drapeauxvictorieuxde la France ont vu toutes
les parties du monde, et partout où ils ont Sotte, ils ont montré aux
peuples que les Françaissavaient transporter sur la terre étrangèreles
bienfaits de la civilisation de leur patrie. Pour souvenir des victoires
de nos armes; des étendards étaient appendus aux voûtes de nos égli-
ses ces trophéesont disparu. Ne serait-il pas glorieux d'éleverdes
monumentsqui rappelleraientles bataillesqui en avaient doté.la Fran-
ce ? Les campagnes des Françaisen Egypte, si glorieuses et s: poéti-
ques, égalent les hauts faits des croisades et cependantpas une pier-

re ne consacre à Paris le souvenir de cette gloire, »

« Bossuetaditquelapuissance romaine,désespérantd'égaler les
Egyptiens,a cru faire assez pour sa grandeur en leur empruntant les
obélisquesde leurs rois (1)."n

« La France,qui a égaléles Egyptienset les Romainsdans la guer-
re, devrait peut-être consacrer ses triomphesen Orient par un de ces
monumentsdont l'Egypteet Rome sont encore si riches. Un ouvrage,
qui est aussi une gloire pour notre pays, nous indique qu'il existe à

Louqsor, sous Jes ruines de Thèbes, deax obélisques qu'il seraitpossi
,ble de transporterù Paris, et qui orneraient admirablement une ou
deux de nos places publiques, en même temps qu'ils signaleraient par
de nouveaux tcmbignagties, le triomphede nos armes et la supériorité
de nos sciences. Si Votre Excellence daigne accorder quelque atten-
tion a ce projet, je la prie de vouloir bien me donner un moment
d'audience.»L'audiencefut accordée;le ministrecommença par opposerla pres-

que impossibilité dé la réussite d'un pareil projet. Entous cas, des
fonds ne pouvaient être alloués pour une semblable entreprise, qu'àun
homme qui aarait vu les lieux, calculé les distances,et étudié les

(t) Dix-sept oMHsqueségyptiens décorentles places de Rome.



jonmaux,celaest vrai; mais aussiunerestitution s'ensuivrait en faveur
d'un autrejournal. Voilà leur silence explique! Vous verrez alors que <

ces journaux,plutôtque de dire un mot,préfereontréduire leurformat.
Heureusementque le publicfera justice de ce honteuxmercantatisme

du 7o~'M<t~des .D<& de la CaseMe<~eFra/iceet autres, et qu'en con-
tiuuant de se désabonner, il les forcera à réduire leur prix d'abonné-ment.

Actes dnComveFmeMtem~
Département de <a justice. rapportait ro;. 7

Sire, votre cœurmagnanime avoutu faire disparattre jusqu'aux <!ernières
traces de nos discordes civiles.Du haut de ce trôneélevé, ityasept années,
pour le maintien de nos institutionset la défensedes lois, Votre Majesté, par
un grand acte de ctémenee, vient de donner a tous les Français le signât de

toubti et du pardon; mais tes portes fermées de Saint-Germain-l'Auxerrois
rappellent encore nndeces souvenirs que Votre Majesté a résolu d'euaeer:
un arrondissement de Paris ne doit pas rester plus tong-temps privé de son ·
égliseparoissiate..

J'ai l'honneur de proposerà Votre Majestéde décider que l'église de Saint-
Germain-t'Auxerroissera rendue immédiatementauservice divin.

Je suis avec respect,
Sire,

p De votre Majesté,
Le très humble et très fidèle sujet,

BARTHE.
Approuve.A Paris, le 12 mai 1837.

LOUtS-PHILIPPE.
Par le roi

Le garde-des-sceaux, ministre secrétaire-d'ëtat
au départementde la justice et des cultes,

BARTHE.

CMaBat~Fe t6ea Bép~Ma.
P&ÉSÏDENCEDE M. DUP1N.

Séance du 15 mai.

Rafport ~cpe~MMS.–~ote ~e <oM <fMt~fe< <oc~<. ~c~
~M~pro~ ~Mf ~rfMtM~<e~t<yMM. –Mt(e~e <a. ~MCtM-

MMt
~M!' <M ~<~e~. ~O~tM~ </C~0. DMCMMMM

<~M?m)'oyet t'c~M.B~oM~et-c~aM~eM. ~M~M~~OM
~M ~CfMtMt.
A deux heures, le président monte au fauteui).
Leproccs-verbatestiuetadopté.
M. t.E rnËstDENT L'ordre du jour appeUe les rapports de la commis-

sion des pétitions.
M. PETOU Je demande à la chambre de vouloir bien fixer à samedi !e

rapport de la pétition des armuriers de Paris et d'autres vitles contre l'or-
donnance du 25 février, rotativeaux pistoletsde poche.

M. LE rRÉstDENT:!)serait ptus convenable de s'adresser à ta cpm-1
mission des pétitions, pour qu'eHehatat~onrapport. A cette occasion, j'in-
viterai tes députés chargés de rapports sur des projets de loi, de tà-
cher de les faire té plus promptementpassible, autrement la chambren'au-
rait rien pour garnir son ordre du jour. J'ai fait faire un retevé des travaux

de la chambre, il résultede ce, trayaitque 55 projetsont été votés 5 retirés
ou non adoptes 15 sont soumis à dès commissions 11 sont renvoyés dans
les bureaux, et 12 peuvent être mis en discussion.

<M. ECREATjXDErùsY demande l'impression d'en document relatif au
projet sur tes sucres, qui a été communiqué par le ministre des finances de-
puis la présentationdu rapport.

M. DUMON, rapporteur, répondque la pièce est sans importance.
Le présidentconsulté ta chambre.
L'impressionn'est pas ordonnée.
M. DE MO~fTAHVET,ministre de l'intérieur, présente un projetde toi

portant demande d'un créditde 600,000 fr. pour subvenir aux besoins des
établissements de charité et de bienfaisance.

M. poujjt-E (Emmanuel),rapporteur, propose l'ordre du jour sur la péti-
tion suivante

< Le sieur Rubenadresseune pétition a ta chambreen faveur du mariage
des prêtres.

L'ordre du jour est adopté..
Les maireset membresdu conseil municipal de la ville d'Ardres (Pas-de-

Calais),demandent la démolition des remparts de leur ptace, rangéedans la
troisièmecatégorie des viUss de guerre, dont l'entretien serait onéreux au.
Trésor.
f- Sur les conclusions de la commission, ta chambrerenvoie la pétitionau mi-
nistre de la guerre.

M. rotTLLE propose le renvoi au président du conseil des deux pétitions
suivantes

Lademoiseife Decoux prie la chambre d'appelerl'attention du gouverne-
ment-sur les intérêts des Français créanciersdu gouvernementportugais.

t Des créanciersdu gouvernementportugais demandentà être payés par le
gouvernementfrançais,sauf son recours, du montant de leurs réc)amations
contre le Portugal.x
MM. FRAKÇOïs DELESSERT ETBiGKON (de Nantes) appuient les péti-
tions.

Le renvoi au présidentdu conseil est ordonné.
Le sieur Pougiat,bachelier ès-lettres, à Troyes, demande que les restes

de CharlesX soient réctamés à l'Autriche, et déposés dans les caveaux de St-
Denis. (Ordredu jour.)

M. rouLLEcontinuele rapportdes pétitions:
"Des habitantsde plusieurs communes du départementdes Bouehes-du-

moyens dynamyques à mettre en oeuvre pour le transport d'une .si i
lourde masse. Taylor otfntde faire à ses frais un voyage préparatoire ]
la proposition n'était pas refusable. Un passage fut accordé à t'aven- j
tureux voyageursur la la corvette D~~eM~Cj; Taylorpartit de Pa-
ris le 11 mai, de Toulon te 35, arrivalel9juinà Alexandrie,le 30 au
Caire, et )e 17 juillet à Thèbes. Pendant cette dernièrecourse, qu'il
fit avec un seul Arabe,son dromadaire s'abattit, et lui luxa le pied.
Taytor se fit attacher sur sa monture et continuant son chemin, il
arriva sans autre accident.Il avait fait 150 lieuesen 8 jours.

H s'assura que l'obélisque pouvait faci!ement être transporte jus-
qu'au Nil; aussitôt il reprit sa route, joyeuxet Ser de rapporter une
pareillecertitude à M. de Martignac. En arrivant à Paris, il trouva le
ministèrechangé.

Il s'en consola,ou parut s'en consoler du moins, en rendant a un
pauvre diable de poète, qu'il avait encourageavant son départ, un
nouveauserviceà son retour. H Ht monter jHe~ 7VZ. ]

ALEXANDRE DUMAS.

r CHRONIQUE THHATRALE.

ANR!GU-CON!QUE. <
Ze Marc~.(Z?tc< t/c c/K~MOM, vaudeviUe. L~~o~MteM!' f/e mœ

lM~crc, drame en3 actes. Leûtte-ZeoM, drameen3 actes.
Troispremièresrcprésentationsenunjour, aumêmcthéâtre.Oncom-

1
mence à cinq heures et demie; une demi-heure avant le moment ou
vous vous mettez à table. N'importe, il faut s'y trouver; vous préve- ]
nez vos domestiques,vous mangezcrû, vous dinez mal et vous partez. <
Vous pensez avoir beaucoup fait pour l'abonne (le fcuitteto!)aime l'a-
bonnecomme tout Français chérit sa patrie), eh bien point; vcus ar- i
rivez psn'Jantle premier acte de la seconde pièce. Du haut de votre ]
loge sise derricre !a première galerie, vous écoutez pleurer une foule
de bonnetset de casquettessans savoir de quoi il s'agit. Cependant,un
confrère arrive, qui a le malheurd'être p!acê aux stalles de devantde
!a''galerie. Ce confrèreest forcé de traverser tous les bonnets, toutes les
casquetteset toutes les larmesdes derniers rangs. Il en résulte une

multitude de réclamations dont les plus ardentes, produites sous la <

Rhône, demandentà être réintégrésdans )a faculté de cultiverdu tabac, fa-
culté qui leur a été retirée par décision ministérielle.

La commission propose le renvoiau ministre des finances.
M. THiERS,en sa qualitéde député des Bouches-du-Rhone, appuiete ren-

voi au ministredes Cnaaces.H pense qu'it serait bon d'examiners'il n'y au-
rait pas quelque raisonde reveMr sur )a décision ministériellequia exclu
d'une manièresi arbitraire ce départementde la culture du tabac.

M. LACAVE LAFLAGKE, ministre des finances, reconnaîtque l'on doit,
autant que possible, respecterles intérêts des localités; mais qu'ils doiventce-pendantcéder devant t'ictéret général; il déclare que ce qui a déterminéson
prédécesseur à rendreta décision dont on se ptaint, c'est tanuUitéde la en!ture
du tabac dans te département des Bouches-dû Rhône, qui n'ajamais pu, qu'à
grandepeine, satisfaireaux commandes, cependant très minimes, qui lui ont
été adressées. Toutefois,ajoute te ministre, la pétition sera prise en consi-
dération, et te gouvernementne s'oppose nullementà son renvoi.

Le renvoi au ministredes finances est adopté.
M. LE PRESIDENT L'ordre du jour est ta suite de la discussion du pro-

jet de loi sur le sel.
M.ESNOUF:La commission n'estpas ta.
M. LE PRESIDENT Ators on va passer aux tois d'intérêt !oea!.
Trois de ces projets ont rapport à des changements de délimitations de

communes, dans tes départementsde la Haute-Loire,de la Seine-Inférieure
et du Jura.

Les trois aatres projets tendent à autoriserla ville de Douai (Nord) et les
départementsde la Corse et du Pas-de-Catais a s'imposerextraordinairement.

Ces projetssont adoptés sans discussion.
Oh procède au scrutin.
Voici le résultat: Votants, 242; majorité absolue, 123.–Boutes blanches,

225; boules noires,17.
La chambre a adopté.
La chambreadoptesans discussion le projet de loi suivant
Art ter. li est ouvert au ministre des travaux publics, de l'agriculture et

du commerce, sur l'exercice1S57, un crédit supplémentaire d'un mit)ion
pour t'achèvementdes routes stratégiques. >'

Art. 2. H sera pourvuà la dépense autoriséepar ta présente toi, au moyen
du fonds extraordinairecréé pour les travauxpublies.

Voici te résultat du scrutin.: Votants, 252.–Boutesblanches, 216; boutes
noires,16..

La chambre a adopté.
M. t.E PRESIDENT L'ordre dujourest ta suite de la discussion du pro-

jet de toi sur tes saunes. Voie) tMtic)e4te)que [a commission )a redtge.
Art. 4. Toute concession de mines de sel comprend les eaux salées qui

peuventexister dans! étenduedu périmètreconcédé.Ce périmètre sera tracé de manière à laisser en dehors les exploitations
d'eaux ou de puits salés existant au jour de l'adjudicationde la demande en
concession, et à l'égarddesquels les dispositions de l'articlesuivant aurontété
observées.

M. LAURENCE Je dois faire observer à ta chambreque cet article a été
rëdigède concert avec M. le commissaire du gouvernement.

M.LEGRANDdéctarequ'itne combattrapas l'amendementbienqu'ilper-
mette l'exploitationsans concession, parce qu'on a Exé un périmètre.

L'article est mis aux voix et adopté.
M. LE PRÉSUMENT Nous revenons à l'art. 16 de la commission.
Art. 16. La remise accordée, à titre de déchet, par l'art. 12 du décret du

11 juin 1808; sera réglée par une ordonnanceroyale, en raison des lieux de
production,aprèsdes expériences qui auront constaté la déperdition réelle des
sels, sans que, dans aucuncas, cette remise puisse excéder 5 p. 0[0.

Toutes dispositions contraires sont abrogées.
M. LïADtÈMES propose de remplacercet article par le suivant
Les sets de toute origine continuerontà jouir de la remise de 5 pour 100

à titre de déchet, accordée par l'art. 12 du décret du 11 juin 1806.
Il continuera d'être pourvu par un réglement spécial, a ta perceptionde

l'impôt sur te sel provenantdes sources salées actuellementexistantes.dans les
Basses-Pyrénées.

Ce règlementsera convertien loi dans la session de 1839.
Cet article combattupar le ministre des finances n'est pas adopté.
L'aricte 16 de la commission est adopté.

~rt:e/e trm:nt0!re..
Les dispositions de la présente loi qui pourraient porter atteinte aux con-

ditions du bail consenti à la compagnie des satines et mines de sel de l'Est, en
exécution de ta loi du 6 avril 185S,n'auront effet dans les départementsdé-
nommés en ladite loi qu'après la résiliationdu bail.
Jusqu'à cette époque, tes lois et règlements existants continueront a rece-

cevoir leur application.
~M. LAURENCE rapporteur,'hit connaître les causes qui ont porté la
commission à proposer cet article. La commission, tout en voûtant la liberté
delà fabricationdu set, n~a pascra juste,tant que tebaitdeta fermede l'Est
existerait, qu'il dût êtrepermisde venir exploiter librementdans le territoire
concédé.

M. LACAVE LAPLAGNE ministre des Bnances, déclare que l'article est
uneheureusetransactionà taquètie te gouvernement adhère complètement.

La chambreprocède au scrutin.
Voici le résultat
Votants. 243. Majorité absolue, 122. Boutes blanches,126 boules

noires, 116.
La chambrea adopté, (Vive agitation.)
M. LE PRÉSIDENT La chambrea encore& voter le projetrotatif au per-

sonneldes ponts-ct-chausséss.Je lis le projet:
Art.1er. I! est ouvert au ministredes travauxpublics, de l'agriculture et

du commerce, pour les dépenses du personnel du corps des pont-et-chaus-
sées, exercice 185T, un supplémentde crédit de 33,000 fr.

Art. 2. I! sera pourvu aux dépenses autorisées par ta présente loi, au
moyen des ressourcesaccordées par ta loi de Nuancesdu 18 juiitet 1856,
pour les besoins de l'exercice 1857.

forme d'un bourgeoisà redingoteMené, s'adressent à l'ouvreuse.
Pourquoi ouvrez-vous pendant qu'on joue ? Monsieur,c'est des
journalistes.Desjournaliss.ditun T~ de dix-huit ans; c'est pas
vrai,puisqui commençaità cinq heureset demie, voilà plus d'une
heure quis doivens être à leur za-ouvrage. Si c'est pas un journaliss,
c'est un feignant.En ce momentl'acte finit, et un autre gamin répond au premier
C'est unjournaliss,je)econnais; il est à toutes les premières; d'ail-
leurs je l'ai vu déjeûner chez M. Quiney avec le ctaqueurdu théâtre.

-Qué qui dira de la première pièce! qu'ilne t'a pas vue?
A ce moment, je m'insinuaidans la conversation.
–Etait-eHeamusantela première pièce?
–Qu'es, le Ma?'cA~<cc/MMM07M?~ `..
–Oui,ieM~)'cA.~t/(/6C/MMMMM!,
–Ah! c'est gentil! pourtant quandje dis que c'estgentil. c'est-

p'utôtdfôle,voyez-vous,parceque.
-Quel est le sujetde la pièce?P–H y a d'abord Bourdinet le père Bourguignon; Baurdin, c'est

Gilbert, un ancien d'ici qui a joué avec Fresnoi.
–Gilberta joué avec Fresnoy! ah! dit l'autre gamin.

Oui_, il a joue avec Fresnoy; que ma tante Macaron m'en parlait
encore hier.

-Tiens, c'est drô!e moi qu'a vu Fresnoy quand j'étais petit, qu'il
logeait dans notre maison, j'ai jamais vu Gilbertavec.

–Peu importe, dis-je à mon tour mais le ~/a''c~<m~ f~e c/MMt-
S<MM?

Ah oui, leA~M'c/M/M/~ecA<MMo?M.H y a donc Bourdiu et
le pèreBourguignon;Bourguignon, c'est Firmiu, ce maigre qui gas-
conne, il joue undes trois pères dans G<M/?a~/o. J'aime pas cet ac-
teur-là, il parle tout bonnement, et puis il n'est jamais~fatigué. Alors
voilà Bourdin et Bourguignon qui se parlent l'un à l'autre. Us ne sont
pas d'accord.

Et si, ils sont d'accord?
–C'est pas eux, c'est le IHs qui est d'accord.

Avec qui?–Ir est d'accord toutseu].
Alors les autres s'étant parlé, comme je vous disais tout à l'heure,il

est arrivé que pendant ce temps-là. Bourguignon,le fils, et Morissot,

M. JAUBEM Le projet de loi en lui-même ne devrait susciter aucune
discussion, puisqu'il résulte d'une erreur qui s'est glissée daus le budget;
mais ce projet de loi ramène l'attentionde la chambre sur unpoint impor-~
tant c'est-à-dire t'insumsancedu nombre des employés des ponts et-chaus-
sées.

Dans )es temps antiqaes,chaque rivièreavait sa naïade, aujourd'hui, il faut
que chaque rivièreait son ingénieur. (Hitarité.)

L'orateur fait observer que les chambres ont voté des lois qui augmentent
d'une manière considérable les travaux publies, et que, par conséquent,it
serait h propos de mettre ic plus tôt possible le corps royal des ponts-et-
chaussées en rapportaveccette augmentationde travaux.

Je demandedoac, dit en terminant M. Jaubert, s'il est dans l'intention du
gouvernementde préposer,avant la fin de la session, un projet de toi a cet
effet.

M. MARTIN (du Nord) Je puis répondred'une manière positive au préo-
pinant que te projet de toi qu'ildésire sera présente sans doute à ta chambre
dans le coursde la semaine prochaine.Si le gouvernement n'apas plus tôt sou-
mis à t'examen de la chambreun projet sur ce sujet, c'est qu'il lui a paru
que d'abord les projets de loi sur les travauxpublics, devaient être votés t-
fin qu'uneaugmentationdans le personnel du corps des ponts-et-chausséesfût
justinée.

M. ESTAKCEHNdit que ce ne sont pas les ingénieursqui manquent, mais
bien seulementles sous-ordres et les conducteurs.

La chambre passe au scrutin sur t'ensemble du projet, après avoir adopté
les deax articles par assis etlevé.

La chambre n'étant plus en nombre, le scrutin est annula,H m'yavait que
161votants..

La séance est levée à six heures.
ConMKUMfMtcAargeed'e.MmMerle projet de <o:, portantaMoca(tO!:l"t<'Ntt

crédit spécial de H,658,227/)'.pom' dépenses Mtraordinmrefd'ri~M~
€)! 1857; 2" d'M?: crédit d'urgence de 1,152,000/r.a~o:r~r ce<Mda
14,658,227/)-.
1" bureau,MM. Baude; 2. le général Schneider;5. Piscatory; 4. Saint-

Ma<c Girardin; 5. Janvier; 6. Pelet (de la Lozère);7. Estancelin; 8. RoM.
neau; a.Desjobert.

Ordre dM ~oMr dtt ~ttid} 15 mat 1S57.

A midi, réuniondans les bureaux.
Suite de la nominationdes commissaires pour les chemins de fer.
Examend'un projet de loi concernantdes crédits supplémentairesextraor-

dinaires, à ouvrirau ministèredes finances sur l'exercice 1857.
A deuxheuaes, séance publique.
Suite du scrutinsur le projet de loi relatifau personneldes ponts-et-chaus-

sées.
Rapportsur le budget de la marine. (M. Hernoux,de Seine-et-Oise, rap-

porteur.)
Discussion du projet de loi sur le concours des propriétaires dans les tra-

vaux des neuves et rivières.
Discussion du rappert général du budget.
Discussion du projet de budget (ministèresde la justice et des cultes et

des aCaires étrangères.

BoNMednISMai.
La spéculation, aujourd'hui, a été aussi nu))e que possibte; la stagnation

s'estÉtabUe entre les cours de 79 13 et 20; et après la ciôturc (tu parquet, ta
coutisseestrestëea7917J)2.

Le chemin de fer de MontpeHier s'est traité à 580 et 577 fr. 50 c.; celuide
Meudon, Sèvre et Versailles,est monté590fr.
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Pas d'aETatres.

Ze Jïe~ac~MreK c&~gérant re~oMŒ& EMILE DE GHtARMN

Pari!, Imprimeriede BËTHUNE et PLON, rue de VMgirard,66.

un imbécile Bourguignon,lui, c'est une autre affaire, il chante une
romance.C'est tout simple,parce que c'est Fosse qui a unejoix char-
mante.

Je comprends.
Ators ça devienttrès amusant, parce qu'il y a un chapeau griset

un hommeMeu. Au fond c'est des lutins, mais c'est drôle tout de
même. Et puis il y a aussi trois femmes dans la pièce.

A ces paroles!e secondacte de ~'7?o}MMMf </e MmTMM'ecommence.
Quest-ce que ~~<??m6MT' </e ma M~ere? C'est un sujet de pièce quicourt dans

l'air;

unemèrequi a un amant etuneSUe qui,poursauversa
mërc, accepte le déshonneurde cet amant. Cet amant, forcé d'épouser
la fille de sa maîtresse,est tue enfin parle mari dont i! est le gendre,
et qui a découvertla vérité; voilà le fond de ce drame,qui montre de
l'habileté,de l'intérêt, un certain soin de style et qui a complètement
réussi.

jLeo~c LcotM,est un roman de Georges Sand. Lisez le roman de
Georges Sand et n'allez pas voir la pièce de M. Raievi nonque cette
pièce soit mal faite et qu'ette manque de talent; mais enSn ce n'est
qu'unepièce, et elle est obligée d'eiaguerles dévetoppements,de serrer
la phrase, de préciser les choses, et quand vous retrouverez dans le
~60K.eLe<MM de M. Hatevi tout le LeoMc Léo/Mde Georges Sand, il
vousarrivede vousétonner de tout ce qu'un style magnifique,une pen-
sée chaude,une éloquence harmonieusedephrases peuventvous voiler
d'immoralité~ d'invraisemblanceet de folles imaginations.

GYMNASE ~c/tM~?' Voyez.: Roc/6B<n'~w. F. S._e.aa~aa-
M. Charles Latond, auteur de /a J-'aHtiKaAfo-oKfa~ et'de ~a~ef, vientde

faire recevoirun drame en un acte à la Comédie-Française.

–Le Lhe~tre~d er Ambigu-Comiqueest toujours en veine de prospérité. Sa

nouveUecombinaison de spectacle a obtenuun magnifique succès. Trois pie-
ces nouvelles jouées le méMe jour, et toutes les trois réussissentfort bien;

Ce!a ne s'étant jamais vu, cela a étonné tout te monde. JLe .MareA<mcidee
c/MMons, t'~fo?!MeMfde ma mère et I.MM-~eo?!: produiront de beiïes re-



St !.B VRA! SYSTÈME Bu MONDE ne triomphepes de !a théorie de Co-
pemic, it faudra s'en prendre au système tui-méme, mais non à l'auteur, qui
y met une persévérancedigne d'un meiUeur succès. Cetteconstance, que rien
me rebute, annonce une conviction bien profonde, et nous l'avouons franche-
ment, nous commençonsà en être ébranlés nous-mêmes nous commençons &

douter de l'hypothèsecopernicienne. Aussi comptons-nous suivre les cours
de M. DemonviOe, qui d'aiHeurs se vante de mettre l'astronomieà la portée
des inteUigences les plus ordinaires,et qui ne réchme aucune connaissance
sérieusede ses auditeurs. Une méthode qui exptiqueraitsans digressions ma- n
thématiques,et démontrerait,de manière à être bien retenus, tous tes phé-
nomènes cétestes, seraitparticulièrementprécieusepour tes gens du monde,
et nous vouions nous assurer personneitementsi M. DemonviUearésotuce
problème,commeii l'annonce. (Voir aux ~Hnonee~.)

M. Napoléon te Mesi vient de pubMer, sur )a question importantedes
sucres, un ouvrage qu! mérite, sons tous tes rapports, de Cïer t'attentionde
nM lecteurs.Cet écrivaina Mt paraître, danséesderniers temps, deui au-
très brochures d'un haut intérêt, intitulées:De ~'tmpôt des to!Mom, et Co;
xM~'etiOM~M)'<etpeM!0!t!de retraite. (Voiraux annonces.)

A JfoMieMr <efedac(eMrett c/<e/'de <a PRESSE.
Monsieur,

'Dans te 2° volume de l'ouvrageayant pour titre JM~oife! ~M)' <a reine
Horteme et ~a yanuMetmperia~,par Mtle Cochetet, tectricede ta reine, nous
MsoBSce qui suit

Attant un jour visiter )es manufactures de Jouy, et voûtant honorer tes
fabricants comme it honorait sesbraves, i'empereurdétachade sa boutonnière
M croh de !a .Légion-d'Honneur, et ta ptaça tui-même sur ta poitrinede M.

r EnventechezDUM[ONT,Ëditeur,PatMs-Royat,88.

TOMES 3 ET 4 DES IMPRESSIONS DE VOYA6E S VOL!M-8. PR!X: 15 FR.

PAR.. v `
SOUSPRESSE,pour paraitrete H mai; .t.t.A MSTE

CtV:U3 DE LABBANCKEIHNEE DEVON.EE.
RÉPONSE A M B~S PRËFEi' DE POMCE.

Par ,MM, le comte de BRUGES, lieutenant-généralet aide-de-campde S. 1\1. Charles X' le comte de SÉJUALLÉ,ancien commissaire du roi en 4St~r et en 1S13 gentilhomme de la chambréde S: M. Chnrle5X; LE BoüETTÉ, chef' du
Par MM..e comte de B~GES, Ue.ten.nt-g~~al et aMc.dc-.a~p de S. M. Chartes X; !e co~te deS~lA~EaB~nco~~a.r. d.r~ en omte de

bureaudes pension à t-ancitnne )iste-c!yi)e et gentDh.mmeordinairede ta chambre deS. M. Chartes X; le chevaherSA~BManc~ M, ~r de M te Dauph n E. derc l'E~A~1~;lè comtemeLôuisde CAT.viMO~T,~.cce.seur a )a pairie de
ministère de ta maison du Roi;le chevalier de LErmots, ancien secretatre-generatde )a préfecturedu département de '~se et anc'enso~prtfe de Co~ le comte

comte de MARCELLUS,ancien pair dem~ le e e de
LYNClI;
i, ancien

députédu Mm. la
marquisede" le comte

Louis
de la Eouaa.L~nlE,Gls de fancien ministre d'état, intendant-généralde la liste.civile;le comte de ifIARCELLUS, ancien pair de

)e comte de LYNCH; RENAtJB. ancien dëputédu Morbihan; M- la marquisede-" le comte Lou.s de )a BOM~EME E)s de) ancien m.Msrea~at, ~or~ans
France- ~c. etc. Brochare in-S'. Prix 1 fr.- Se vend au prout des pauvres pensionnairesdo t'aneicnne iiste civite. A Par.s, chez &. DENTU, i.braire, au Pa!a)S-Royat, gâtera d Urieans.

UB A T fVf~nMB HtT MMBBMAnï~tMiiit~m~
cours

PARDEMOMVtLLE.
du ineohérenc.esPREMIÈREPARTIE. Petit coursd'astronomie,ou courte exposition du système incohérences coperniciennes

polémiqueavec l'Académiedes sciences sur l'unité mathématique,l'extraction des racines et ~'élévationaux puissances.
DEUXIÈMEPARTIE; Attraction, lois de la mécaniquecéleste phénomènes magnétiques méthode simplifiée

pour le relèvementdes longitudes; preuves trigonométriquesde la distance et du diamètre de l'étoile potaire,du
totenetde!a.tune;erreMrsdescatcutsdeparaHaxes.

CAa<?!<epartie ~ormont1 !)o<. in-S" avec planches, ~e vend séparément 4 fr.
CHEZ LATJTECR, RUEDES GRES, 20.

COURSEN 12 LEÇONS,avec rétribution de 2& fr.
Rue de: Gtèa,20 à huit heures du soir, les mardi,mercredi,jeudi, vendredi des, trois premières semaines d<s

mois de juin, juiitetetsoût.
A Faide des sphères,où M. DemonviUea conservé les proportionsde distance et de diamètredu ciel visiNe de la

terre, du soleil et de la inné (t), les intetligences les plus ordinairesapprendront en moinsde douze leçons à connaître
parfaitement!emécanMmeettesmerveittesdescieux.

1"' LEÇON. Descriptiongénératëdu système. (Cette leçonest puNiqueet gratuite.) L'entrée particulière à l'une
des onze autres est de 5 fraacs pour les non seuscripteus du cours.

2° I.ECON. Théorie det'attracttpn, gravitation des astres.–5* LEÇON. Points, plans etceretes de la sphère.–4* LEÇON.
Fluide lumineux.cieL–3° LEÇON.Révolution du sotei) et de ta tune; accroissement et décroissement

dajour de t équateur aux pûtes parhé)ies l'une horizontale d'automne et du chasseur accord des nœuds de l'équa-
teormagnétiqueavect'année de la création le déluge en )656, et la rotation insensible de la terre en 2544 ans.–
6" LEÇON. Preavedu diamètre et de la distance du sqtei) et de ta )une réfraction nombred'or. 7' LEÇON. De
ta iune tumièrezodiacaie marées. 8* LEÇON. Comètes auroresboréates.–9'' LEÇON. Planètes. 10" LEÇON.Impossihititédetarotat)ondiurneetde<arévotutionannue))edola terre, ainsi que de la force projectile; insta-
BëMdetatumière.–11°LEÇON. Phénomènesde t'aiguineaimantée; cause de ta variation diurne; méthodesim-
plifiée pour le relèvementdes longitudes mise en action de la méthode par une sphère pendule. 12. LEÇON.
Erreurs des calculs de parallaxes,preuves trigonométriquesdu diamètreet de la dutacce de t'étoite polaire, du soteit
etde)a'!une.

L'AUTEUR DONNE AUSSt DES LEÇONS PARTtCUUÈRES(1)
Sphère n* 1, 60 ff. Sphère n° 2, 120 fr. Outre le mouvementoscillatoire des pûtes et la révolutiondu

sateit et de la tune autour du g)obe, ta sphère n"2 figure les orbites de toutes les pianètes.

FSSSL TOUMMETT~
Breveté du roi,se chargeant sans baguette dans des chamhi'fs, avec ou sans cartouche, et tirant

10 coups à la minute. Cette arme, quiprêtante beaucoup d'anatogi."avec te fusi) de rempart adopté
par te gouv., se vend de <60tr. a 500 fr., chez MM. Tourrette et Buisson, fabr., d'armss, à st Etienne.

ABADtE, AÏ]'X ~AMUS RuedeiaFerme-des-
Pharmacien. ~JA ~IMJtUC?. Mathurins.N"

t0.On emploietoujours avec succès centre ta CETicoRRHEE, les FmEnns rL~cuBs, tes ru.ci.ES AUTi-
l.ECconRHEE!<tiEs et t'iNjECTJON TONIQUE,qui se préparentseton tes formutesdu D' cuYETANT, membre
de l'Académie royatede médecine, de ta Légiond'Honneur,etc., à ta pharmacie ci-dessus,où t'en distri-
bue gratis une instruction trèsdëtaUtée.–Prix de ta boite de too pituies: 6fr., de t'iujection tonique
& fr. Dépôt centrât à la pharmaciepour paris, ta France et l'ëtranHer.(Affranchir.)

m .)- p E"f A C tU) A t H~ A C Ls ~t" approuvépar l'académie royate de médecine,tAt*f'& tTt~UWM~t-se trouve dans tes prineipatespharmacies de France.
-«t.~nt.ttm~'Tr'M-B'Fat<'AfOm'B!t Tous tes autres taffetasou papiers ne sont que destOORÏ.'BNTRBTISNnMVEStCATOIRES~~g~çons occulteset sans garantie.

Annonces Judiciaires
Etude de M° MBBRT,avouéà Corheu(Seine-et-Oise).

successeurdeM.Satmon.
-VENTE scR nctTATiox, en chambre des no-

taires départs,par le ministèrede M' preschez

aine,

notaire, l'und'eux.–L'adjudication dénmtiv.e aura
lieu le mardi6 juin1937.

l'' D'unemaisonsise à-Paris,rue du faubourg St-
Antoihe,? 3, !ouee par bailprincipal 2,400fr., sur
la miseà prix de 30,ooo fr.; :° d'une autre maison
sise rue St.-Yictor, ? 130~ est louée par bail pnn-
cipati,2oofr.,sur)am;sea Prix de H,MO. –Sa-
dresser, pour les renseignements,à Corhed,.a M
Robert,avoué poursuivant;à Paris; à M. preschez
ainé,notaire,rue St-victor,? iM.

A Vendre ou à Louer
~ENTE, pour cause de départ, du magnifique

riANoàqueuede M. T", en huisd'aloësseu)pté,qut
en i<3e faisait partiedu mobilierde Mmefa duches-
se de Berri. Cet instrument,fabriquea Londrespar
M.Heràrd,est reconnu par les artistes et les ama-
teurs, comme le plus parfait qui existe.BeauxmeuMesdesatohcouvertsenDamas jaune,
etgarniture

de croisées:emhtabte Bureaudaus le

Ober!tampf.P)uf)tard, quand!a pro!ongatton de !a guerrefu~ au mementde
causer du désordredans les affaires de ce digne homme,ec/Mt meofet'eM-
pereM'' <?Mtle saMua de <a rMine qui le me~apait par un pt6t de plusieurs
mitUonspris sur !e trésorparticuiierde Sa Majesté. »
Au nom de notre famitte,qui conserva reiigieusementcette croit d'hon-

neur, décernée a son chef d'une manière si éclatante, au nom des nombreux
parents de M. Oberkampf, qui se formaient a)ors a son éco)e, nous donnons
a cettedernière assertion le démenti !(! plus formel. Il est faux que jamais
M. Oberkampfait solicité directementou indirectement, ni re<;u aucun se-
coursde ('empereur il est faux qu'il ait Ctë aide par aucun pr&t, -soit sur
tes fonds de l'état, soit sur te trésorparticulier du monarque.Dans )e cours
de satongueethonorabte carrière, ce fut toujoursavec ses propres ressour-
ces que te fondateur de Jôuy et d'Essonne sut faire face aux chances du
commerce.

Agréez, Monsieur,l'assurancede notre considérationdistinguée.
Louïs OBERKAMPF,manufacturiera Saint-Quentin

Paris, le 9 maiISST.

Monsieur le rédacteur, permetteznous de répondreaux attaques réitérées
que le sieur Fichet ne cesse de diriger contre les mécaniciens de la capitate

1

voulant faire croire qu'H est seu) capabte, il s'est permis d'ameneret de dé-
crier ses confrères, lui qui ne connait ni le dessin, ni le trayait

Comment estpossible
que tepubiic puisse croire à ses assertions?H a

I

promis de faire des serrures qui parleraient, des serrures américaines,des
combiaaisons infaillibles et dontil répondait, toujoursen déériant toutes les
combinaisons qui ne venaient pas de son atelier. Lassés de nous voir sans
cesse traités comme de mauvais ouvriers, nous avons tant prié M. P. de

goût te p)usmoderne, et Toilette d'homme faite
I

parJacob:
Le mardi 16 mai 1S37, 2 heures de relevée, rue

Saint-Marc, 23.
par te ministèrede MM. Bonnefons de LavtaUe et

Tournaire,commissaires-priseurs,r.Choiseu),il.
A RENDRE.–BeUe et bonne VoiTURE de voyage

en état de partirde suite.
S'adresserrue de ta chausséed'Antin, n° t3.

A LOUEH, EK TOUT OU EX !'ART]E,

UN BEL MOTEL,
Compose 1° D'uti très bel appartement, au rez-
de-chaussëe,avec jardinséparé, ëcurie, remiseet
dëpenc!ance<.

2° D'unappartementsemNaMe, au premier,ëga-.
tementavecjardin séparé,écurieet remise.

3° De deux petits appartementsau-dessus.
S'adresserau Concierge, rue du Faubourg-Pois-

sonnière, n° t07.IAvis divers.
BACCALAUREAT ES LETTRES.

Méthode prompte et sûre, f~M~at ;/a)'aH<rue St-
Georges,ïs, M. LEMoiNc.

ERNEST FERAY, manufacturierà Essonne;
Petits-Sis de M. Oberkampf.

y
IR"cIO

CBtez I~EMTtU, MiM'ai~e,a.M B~a.tsa.~s.BSc'ya.I,et citez JE. F. BMB~T.
MOUVEMENT..MSMM)tMSHSMmN!HMS)MHS

L'Auteur a personniaë tes idées dans les hommes ëmmectsdes diverses époques, et spëeia!emcnt dans !es contem.
porainsquilesontrësnmeeseneut.–Prixilfr.SQcent.

9UEST!OM ou SMCRE !MD!ËEME

Par NAPOMONLE MESL. Prix 2 f- Chez PAUL DuroNT, r. dcGreneHe-ht-Hon.,o~.

JOURNAL 'des Appâtionsdo )a Phvsiotogie animate a )a'Physio)ogieMM.e,fondée eLdir~ceparMM.C P/~~dm p etJF/or~ocst-COLLAMBATEURS:MM. tes professeursBroussa.sdettnsUtut,Mtud B~ss~
G)., Fosse. Dumontier,Leroi (de VersaiUcs), etc.,parait !es 10 20 et 50dechaquem.,s.

rMX par an t3 francs. A Paris, rue Ste-Annc, 17, et chez tous les hbra.res et directeursde poste.

DES JOURNAL ET M LA TMBUNE EI~ FRANCE,

Considère,sous )c rapport de la Htterature et des sciences par M~DUSSAUSSOY M ŒA~P~e~~
près !e trib. civ. de Montbrison. Prix 1 f. 80 c. A Pans, chez DENTU, Patau-Roy~, Gâterie d Ortëans.

OtOFFRE,
comme placementde capitaux,
Une hene usine, a cinq paires de meules.en

[))eine exptoitatton d'objets d'une consommation
~ournauere, pouvantproduire au moinscixn ).o')~
EEKTnetdetoutes charges, par haU dont rexacu-
tion est garantiepour ptusieursannées.

On pourraitjoindre a cette acquisitionune Mai-
son d'habitation d'une construction ctëgantc, qut
n'est separëedeTusinequepar unep['ai:'ie.

S'adresser,pour tes renseignementsà, tf. P. DE
VER~EY,receveurde rentes, licencie en droit; rus
du pont-de Lodi, 3, à Paris.

LITS ET BERCEAUX
ADEVELOPPEMENS, PUANS, EN FER.

B3E TOXSSaNMïEEE, 1~. S'&IB~.
Ces Lits, ~t'ct'e'M,sont, etabUs dan~un systèmeCes,Lits,deceiaade~a cowmus,etun£ missent

tout différent de ceux dsjà connus. Bt rëun~sect
aux conditionsd'un exceitent. coucher, tavautsgc
de pouvoir servir à demeut'e,eu )mpron]ptHc~ ~on

vovaKe,

Seinsaucun embarras. Les pnx sont. ac
à 351.suivant, tes formeset grandeurs.

..p ¡¡

OUELQUEJEU,pharmacien, rue de Poitou, t3.
ce rectorat,d'un goûttrès agréable, convienttdans tes rhumes,

catarrhes, asthmes, etc.

I.s Sirop de Di9Ha~,de nbetome,pharmacien,rue
Uourbon-Viiteneuve, )9, guérit en peu de jours les
PALPITATIONS DE GŒ~R,
oppressions,asthmes,catarrhes,rhumeset toux opi-
mâtres, et hydroptsiescommençantes.

nous donner tes moyens d'ouvrir tes.c~es'FË~et,qa'M s'y MtdecMë,et,te
2t mars.noNS avons ouvert ta caisse de HL' ta~ de Valois, 11, et ceUe

de M. C. rue des Dé~hargeurs,5, perfectionnéesdepuis peu. Croyez, Mon-
sieur le rédacteur, que si tes mécaniciensce tui ont.pas ouvert ses caisses
depuis qu'il en fait, c'est parcoBsi~6rati&DO))~~a famiftoet pour t'honneur
de taserrurerie.Deux autres caisse~ t!'i~[&6t~e~fectiM)nées,ont été ouvertes
le 23 mars suivant, une chezM.'P.rue~Vj'n<iûme,~H' l'autre chez M. A.
rue Saint Honore, 422.

Arëez, etc., NANTIER, BOULON, rueLeniër);ier,4,auxBatignoUes.
P. S. Deux jeunes ouvriers avaientouvert iMLjMtsse à l'exposition de !a so-

ciété d'encouragement puis une autre perfectionnée depuis, et ouvertede
mËme, au Pshis-Roya),chez M. R. Ces deux opérations étant venues à la
connaissance du public, croirait-on que M. Fichet, cet homme si fier et si
audacieux, est allé les prier, les larmes aux yeux, de ne pas poursuivrecette
affaire, attenduqu'itëtaitperdu ainsi que sa'famiUe, et qu'itasuppUé ces jeu-
nes ouvriers avec tant d'instances, qu'Us ont consentià se rétracter pour ne
pas le ruiner? De son côté, M. Fichet s'engageait, sur l'honneur, à ne pas li-
vrer cet acte de complaisance à la puMieite. (Cette rétractation ne devait
venir qu'a!a connaissance des membresde la société d'encouragement.)On
sait quita abusé de la bonne foi de ces jeunes ouvriers,et a voulu les faire
passer pour des hommes qui n'avaientpas de parole et qui voûtaient tromper
le publie, qui est appelé aujourd'hui à juger en dernierressort de quel côté
se trouve ta vérité, a taquettenousavons voulu rendrehommage. N.B.

M. PACiNïrouvrira ses cours de La~Mc j~'fMcaMe et 24 ~po~, le 16
mai. H donne également des cours particulierschez lui en vitte. On est prié
de se faire inscrire chez le professeur, rue Bourbon-Vitteneuve, 16, où l'on
trouveson cours pratique, 5e édition, 1 vol. in-S de 400 pages. Prix -4 fr.

ou CoMp. de PmceaH. historique~
Par le bat-on MASSÏAS..

~ÂPHRËMOEa~~SSy

ParciUe sicxATnnr. sur chaqueco) ou déception.'

Contre tes

jpa~tnex;;c)'~CM;c,ics du.t'<t.'t',

~'ni-

so)nn!e,cAai'e.'u':H'f;')':Ctfrc,Tifa;iOHfye;)oih'i'"c,

Placede la B=se, 27.

den~-baut. –phacntacieCotbcrt,gâterieCothert.
laE~a

Sent !iquif)e avou<; par )a e))imie pouf teindre )es
cheveuxet favoris a )a minute,en toutes nuances,
d'une manière indetëbiie.L'uniquedépôtenFrance
est àraris, chez Mme MA, ra)ais-i:o\'a),gaierieYa-
iois,)73,au premier. Prix des riacons:8ou6fr.;
par douzaine,50 ou 64 f. Envoisen proytcce. (a.'f.)

~B~LsSi~~&âËai~a
Cette p.tte Ycgétate savonneuse réunit a ta prc.

prietë de nettoyer !a peau, ceue de )a hianchiret
t'adoucir ausst ia prëfefe-t-onaux pâte:,d'amandes
ctsavons.EUnne se trouveque chez I'i..4.xntK,par-
fumeurbreveté,rue de Hicheiicu, 6l et 63, en tace
taBiMiotheque.~=!.SSB°*S'°~*S~~Fem~ de .Commerce

PMUS, t! mai..mai.
COCRS DES EAUX-M-VIE (hors barrière).

Mdegrës. L'hect. Les~vettes.
'Provence. *"â aa »Mnntpen:er.3"5-!s-'M -fss »

5
saintonge. 7f so S2 75 t69 no »LaRocheHe. r
CoRnac nouveau,xs 20 87 ee f5 tse »

Rassis.. 92 50 97 M i90 MO rVieux. tïl 70 -f36 30 X50 ':SO Y

pi'uFe!-aMBmsnta!'o[)ium.5t'f.)abont.2f.nc.!ala

BSPMTS3J6.Saintense.âà .x- ~~AaLoire.LaRocheHc. M
Fitidef<Cu)c.?54S- f'rse-iSS'M"
Provence. »Montpeiher.9[':5-9250-tST50-190"

LH HAVRE, «mai.
YEKTES.

coTOKs 499 baiiesLouisiane de 75 f/xâ10: i/2 ac.
23!.» Mobiie S7
73).» Fernamhourg 1~61/2

mz:29tierconsCafo[inehonnemarch.2Sf.F..
c~E:tl4sâcsHaitiavar,envente pub.97c.t0t
sccRE 756 hqucs ht'utde 57 f. à 61 M basede 60 5{)

iab~nne 4°.
Kos acheteursde coton paraissentmoins empres-

ses de vcndt'e. Notre approvisionnementde riz est
réduit âenviron 600 tterçons dont icotierçons

vie~x, mais it en est attennu SOOtierçonsde C))ar-
)eston. sucre brut demande)~ourParis.
HHSCNALDE COMMERCE DE LA SEINN.

D'ÉCI.ARATIONS DU FAILLITES
10 mat.–Deihach,passementier,r. St-Denis,319:

juge-commissaire~M.Journet; agent, M. Magnier,
rueduHetdei',14.

n ));a!A)exandre,march.taiUeur,r.deRohan,
'24 jut;e-commis3aire,B!. Despotes; agent,

M. Rœ-
bach, r. St-Honorë, 173.S.

ASSEMBLEESDE CRnANCIEItS.
!L'o; tS M)ai. Onfroy, syndicat, 3 h. –Am-

b'oise f.hemery, c!6ture, .0 h. Gervais, ciôture,
u )i.–G)as)!in,Yërmc.,midi.–Duva), verinc. l h.~h.

SPECTACLES DU tt MAI.
OPERA.
FRAKCAis.Marie, Jeunessede nenr[ V.
opERA-com~uE.L'Ambassadrice,te Luthier.
GYMNASE. Schubry,Ia vendéenne,la Maîtresse, unCo[one).
YAMETBs. semaine des Amours, t'Etudmnt, lesJo-

iisso'dats,
m,A!S-ROYAi..Comtesse, Riquiqut,Postuion.
ror.TE-ST.-MAMJK.Euia'ie franger.
À~tBiGn. Leone Leoni, t'Honnenr.
6HTB. Une remme malheureuse,le Refractatre.
FonES-DBAMAT. naujick, Bonardin,Micaeta,le Fou
cmucE omtftQtjE~ Exercices d'equitation~ tesMasoeres.


